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Sur ce terrain-lä je suis pröt pour ma part, par esprit confedöral, ä faire de

nombreuses concessions aux vues et möme ä quelques caprices de nos freres
d'armes de la Suisse allemande ; je suis pröt ä reformer largement, s'il le faut,
nos institutions miliiaires cantonales et federales, de maniere ä y introduire ä la

fois plus de liberle individuelle et locale, et plus d'ordre el de fermetö dans
l'ensemble; ä emanciper surtoul les milices de la tuteile de MM. les instructeurs.
Mais sur le terrain d'une extension de la centralisation augmentant encore notre
bureaucralie militaire et unitaire, n'avangant que les progres de l'autorite en

sapanl les conquetes de la liberte, mes convictions les plus vivaces et toutes mes

provisions sur le bien de mon pays s'opposent energiquement ä des concessions

quelconques; je serais heureux au contraire de voir toute la Suisse frangaise se

mettre d'accord pour faire face serieusement au danger commun.
Un soldat-citoyen.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Döpartement militaire de la Confödöration suisse a adresse aux
autoritös militaires des Canlons les circulaires suivanles:

Berne, le 29 octobre 1868
Tit. — La fabrication des cartouches est maintenant organisee de teile sorle que

Ton pourra etablir, dans le courant de cet hiver, la reserve de guerre prescrite
par la loi.

Le Departement doute cependant que Ton puisse, döjä maintenant, soit pendant
la saison d'hiver, terminer complötement la fabrication de toute la reserve; il croit
qu'on devrait plulöl atlendre que Ton ait fait quelques nouvelles expöriences sur
le magasinage des nouvelles munilions, avant qu'une aussi grande quantite de
munitions soit terminee.

Celte fabrication d'une parlie des munitions peut avoir lieu avec d'autant moins
d'hesilatioh que les douilles pour le reste de la reserve de guerre, ainsi que les
boites d'emballage, etc., sont actuellement terminees et resteront disponibles, et

que dans un lemps relativement ires court on pourra terminer la fabrication
(environ */, million par jour).

Cette mesure inlöresse d'aillaurs le fisc des Cantons, puisqu'ils n'auronl rien ä

depenser pour cela avant d'avoir reellement besoin d'achever leur approvisionnement.
En nous fondant sur celte consideration nous avons donnö l'ordre de ne livrer

pour le moment aux Cantons que 80 carlouches par homme portant fusil, chiffre
correspondant ä celui dont chaque homme est pourvu, el de tenir preis les materiaux

necessaires pour achever la fabrication du restant de ces cartouches, soil 80
par homme porlant fusil.

En vous priant de prendre note des dispositions qui precedent, nous saisissons

cette occasion de vous renouveler, lit., etc.

Berne, le 30 octobre 1868.
Tit. — Le Departement pourra de möme cette annöe mettre ä la disposition

des Cantons un certain nombre de chevaux de rögie pour le perfectionnement des
officiers dans l'equitation. Les Canlons pourront disposer des chevaux jusqu'ä la
fin de fevrier 1869 mais le Döpartement se reserve d'en faire une repartition
equitable dans le cas oü Ton en demanderait pour la möme epoque un chiffre plus
considerable que celui disponible.

Les conditions auxquelles les chevaux pourront ötre cedös sont les suivantes :

1. Apres la clöture des ecoles militaires, les chevaux, ayant besoin d'un certain
ternps de repos, ne seront remis pour les lecons d'öquilalion des officiers qu'aprös
un delai de quelques semaines. II sera de möme pris les mesures necessaires pour
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les chevaux jouissent d'au moins quinze jours de repos avant d'ötre employös
e nouveau dans les ecoles militaires.

2. Les frais de transport des chevaux de Thoune a leur destination et retour
sont ä la charge de la Confödöration.

3. On adjoindra pour quatre chevaux un palefrenier (de ceux de Thoune) charge
de leur surveillance et, autant que cela pourra se faire, de leur pansement. La
paie de ce palefrenier est fixöe ä fr. 3 50 par jour de Station et ä fr. 5 par jour de
route.

4. L'entretien des chevaux doit etre le möme que celui prescrit par Tart. 178
(chevaux de seile) du reglement sur Tadminislration federale de la guerre el sera

porle, dans la derniere moitiö du cours, ä 10 livres d'avoine, 10 livres de foin et
8 livres de paille.

5. Les chevaux ne doivent pas travailler plus de trois heures par jour. Les
dimanches ils doiveni se reposer.

6. La direction du cours d'equitation doit ötre confiee ä un officier reconnu
capable. Le Departement se reserve de confirnier le choix de ce dernier.

7. Les frais de direclion, de pansement et d'entretien des chevaux sont ä la

charge des Canlons pendant tout le temps qu'il les utiliseront.
8. Pour les maladies et les lösions des chevaux, ou s'il en perissait pendant le

cours d'equitation, Tadminislration föderale ne reclamera dans les cas ordinaires
aucun dedommagement. Elle se röserve de le faire en se basant sur les derniöres
estimalions de la regie qui feront regle dans le cas oü de pareils accidents provien-
draient d'un pansement nögligö, d'un mauvais traitement ou d'efforts demesures
ou si un cheval elait renvoyö impropre au service.

9. Le directeur de la regie peut ordonner de temps ä autre une inspection
ayanl pour but de s'assurer de l'etat des chevaux et de la regularite de leur emploi.

10. Aux condilions qui precedent Tadministralion federale renoncera ä toute
bonification ainsi qu'ä toute indemnitö de louage.

En porlant co qui precöde ä Ia connaissance des autoritös militaires cantonales,
Ie Departement invite celles qui desirent profiter de l'occasion, ä vouloir bien
s'annoncer au plus vite et ä indiquer notamment :

a) Le nombre de chevaux que Ton dösire;
b) Pour combien de temps, oü et pour quelle epoque on les veut.;
c) De quelle maniere le cours sera organise; qui sera charge de la direction

du cours et quel sera le nombre des officiers qui y prendront part.
d) On devra y ajouter Tengagement de se conformer striclement aux conditions

fixöes par le haul Conseil federal.
Enfin, le Departement fait de nouveau observer que les petits Cantons pourraient

se joindre ä un plus grand pour la lenue d'un cours d'equitation, ou s'entendre
entre eux pour en ouvrir un en commun.

Les frais de transport des chevaux de la rögie federale ne devant pas ötre
Supportes par les Cantons, le Döpartement espere qu'ils voudront bien faire un plus
grand usage de ces chevaux, et, dans Tattente d'une prompte reponse ä ce sujet,
il vous prie d'agreer, tit., etc. Le Chef du Departement militaire federal,

Welti.

Au nombre des souscriptions marquantes de Tetranger en faveur des victimes

de Tinondation, nous devons encore mentionner celle de M. le duc d'Aumale, qui
vient d'envoyer d'Angleterre Ia somme de cinq mille francs en souvenir du bon

accueil fait ä son fils, le feu prince de Conde, qui a suivi comme sous-lieutenant nos

ecoles militaires de 1863 ä 1865. Le Conseil federal a remercie M. le duc d'Aumale

de sa dölicate et genereuse attention.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE FACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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